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Entre les soussignés : 
 

D’une part, la commune d'Athis Val de Rouvre, représentée par son Maire, Alain LANGE, 
 

D’autre part, Flers Agglo, représenté par sa Vice-présidente, Anne GOUELIBO, 
 

D’autre part, l’association Fenêtre sur Rouvre, représentée par ses Co-président·e·s, Mélanie NOEL-

PERILLIAT et Antonin HERVEET, 
 

Et d’autre part, la Ligue de l’enseignement de Normandie – Réseau GÉNÉRIQUES, représentée par son 

Président, Albert LE MONNIER, 
 

Il est convenu et arrêté ce qui suit 
 

La Ligue de l’enseignement de Normandie, dans le cadre de son projet associatif, éducatif et culturel autour 

du cinéma souhaite conduire une action culturelle autour du cinéma dans le cadre de son circuit itinérant 

GÉNÉRIQUES dans la commune d’Athis Val de Rouvre (La Carneille / Roche d’Oëtre). 

 

ARTICLE 1 : Désignation, destination, utilisation 
 

La commune d'Athis Val de Rouvre et Flers Agglo ci-après désignées les COLLECTIVITÉS, confient à la 

Ligue de l’enseignement de Normandie – Réseau GÉNÉRIQUES, ci-après désignée la LIGUE, l’animation 

et la gestion de l’organisation régulière des séances de cinéma dans le cadre de son circuit itinérant 

GÉNÉRIQUES, autorisé auprès du Centre National de la Cinématographie sous le numéro 3.142.522. 
 

La LIGUE assure la gestion et l’animation de ces séances en partenariat avec l’association Fenêtre sur 

Rouvre ci-après désignée l’ASSOCIATION. 
 

Pour ce faire, les COLLECTIVITÉS mettent gratuitement à disposition de la LIGUE et de 

l’ASSOCIATION les locaux et les équipements de la Salle polyvalente Paul Vivier de La Carneille et la 

Salle de projection (salle 3) de la Roche d’Oëtre, réputés conformes aux normes de sécurité pour y recevoir 

du public. 

 

ARTICLE 2 : Programmation, animation, projet éducatif et culturel 
 

La LIGUE s’engage à organiser régulièrement dans les salles mentionnées à l’ARTICLE 1 des séances de 

cinéma en matinée ou en soirée, en application de l’autorisation d’exercice accordée par le CENTRE 

NATIONAL de la CINÉMATOGRAPHIE et de l’IMAGE ANIMÉE, ci-après dénommé CNCIA. 
 

Elle s’engage également à y développer une politique de programmation et d’animation incluant la 

dimension éducative et culturelle. Elle apporte, en fonction de ses disponibilités, une réponse favorable aux 

sollicitations du milieu scolaire et participe localement à la mise en œuvre des dispositifs nationaux Ma 

classe au cinéma (Maternelle, École, Collège, Lycéens et Apprentis). 
 

L’ASSOCIATION participe à la programmation (choix des films) et à l’animation de la salle (rencontres, 

débats), lesquelles relèveront in fine de la responsabilité de la LIGUE. 
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ARTICLE 3 : Contribution de l’association au fonctionnement des cinémas 
 

L’ASSOCIATION organise l’accueil du public au cinéma lors des séances. Elle assure la tenue du guichet 

et la mise en vente de la billetterie et des cartes d’abonnement. A cet effet, elle effectue les opérations 

ordinaires de tenue de caisse : décompte de fond de caisse, de la recette, remplissage des bordereaux et du 

carnet de caisse. 
 

L’ASSOCIATION assure également la diffusion des affiches, flyers et programmes mis à disposition par 

la LIGUE pour chaque séance ouverte à tous les publics, sur l’ensemble du territoire des COLLECTIVITÉS 

ainsi que des communes limitrophes. L’ASSOCIATION définit ses objectifs et son plan de communication 

pour promouvoir son activité sur ses canaux de diffusion (site internet, réseaux sociaux). Si nécessaire, les 

actions de communication sont développées en lien avec la LIGUE. 
 

L’ASSOCIATION s’engage à mentionner les partenaires de la présente convention sur son site internet, 

s’il en existe, en faisant apparaître leurs noms et logos respectifs. 

 

ARTICLE 4 : Contribution des COLLECTIVITÉS au fonctionnement des cinémas 
 

Les COLLECTIVITÉS assurent également la diffusion des informations concernant les séances de cinéma 

par tous les moyens dont elles disposent (panneaux municipaux, bulletin municipal, réseaux sociaux, site 

internet…). Si nécessaire, les actions de communication sont développées en lien avec la LIGUE. 
 

Les COLLECTIVITÉS s’engagent à mentionner les partenaires de la présente convention sur leurs sites 

internet à la page concernée, en faisant apparaître leurs noms et logos respectifs. 
 

Les COLLECTIVITÉS prennent en charge les frais de chauffage, de consommation d’eau et d’électricité 

relatifs au bon fonctionnement des séances. 
 

Les COLLECTIVITÉS doivent assurer l’entretien courant des équipements et des locaux : ménage, petites 

réparations et révision des matériels lui appartenant. 

 

ARTICLE 5 : Utilisation des salles 
 

La LIGUE ne peut en aucun cas modifier la configuration ou la décoration permanente des locaux ni 

l’affectation des équipements mis à sa disposition. 

 

ARTICLE 6 : Fonctionnement de l’association  
 

L’ASSOCIATION exerce son activité au regard des lois qui lui sont imposables. Elle doit pouvoir justifier 

de son autonomie en réunissant régulièrement ses dirigeants et en convoquant son Assemblée Générale. 

Elle doit transmettre les dates de ses assemblées générales au moins quinze jours avant l’événement et y 

convier les partenaires de la présente convention. 

 

ARTICLE 7 : Application de la gratuité pour les bénévoles de l’association  
 

Tout bénévole de l’association Fenêtre sur Rouvre, assurant le bon fonctionnement d’une séance (accueil, 

tenue du guichet, mise en vente de la billetterie) dans les salles mentionnées à l’ARTICLE 1 peut bénéficier 

d’un accès gratuit à ladite séance. Tout bénévole effectuant des missions de communication et d’affichage 

peut prétendre lui aussi à un ticket exonéré par mois. Le CNC effectuant régulièrement des contrôles des 

recettes d’exploitation en salle, il est obligatoire que toute personne bénéficiant de la gratuité se voit émettre 

un billet exonéré imprimé sur support papier. Chaque droit d'entrée correspond à l'entrée d'un seul 

spectateur et tout spectateur est tenu de conserver la preuve de son droit d'entrée jusqu'à la fin de la séance. 

Une tolérance de 10% de places exonérées par séance est acceptée par le CNC et les distributeurs. 
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ARTICLE 8 : Assurances 
 

D’une part, les COLLECTIVITÉS souscrivent un contrat d’assurance couvrant les risques qu’elles 

encourent en tant que propriétaires des locaux et des équipements des salles mentionnées à l’ARTICLE 1. 

La LIGUE n’étant ni locataire, ni utilisateur exclusif, les COLLECTIVITÉS renoncent à exercer tout 

recours contre elle en cas de sinistre relatif à ces locaux et ces équipements.  
 

D’autre part, l’ASSOCIATION doit contracter l’ensemble des assurances nécessaires au bon déroulement 

de son activité. En cas de défaut de l’ASSOCIATION sur ce point, la responsabilité de la LIGUE ou des 

COLLECTIVITÉS ne pourra pas être engagée. 
 

Et d’autre part, la LIGUE souscrit un contrat d’assurance procurant le bénéfice de garanties liées à 

l’occupation et à l’utilisation non-exclusive des locaux et équipements des salles mentionnées à 

l’ARTICLE 1, misent gratuitement à sa disposition. Ce contrat doit notamment garantir sa responsabilité 

civile d’organisation, celle de ses membres et celle de son personnel.  

 

ARTICLE 9 : Affiliation à la Ligue de l’enseignement 
 

Dans le cadre de ce partenariat, l’association Fenêtre sur Rouvre s’engage à s’affilier à la Ligue de 

l’enseignement, de son département, et ainsi bénéficier des avantages de cette affiliation (aide juridique, 

statutaire, comptable, formations personnalisées…). Le dossier d’affiliation regroupant l’ensemble des 

outils et services, ainsi que les modalités d’engagement, est disponible en ligne sur www.affiligue.org.  

 

ARTICLE 10 : Subvention de fonctionnement 
 

Dans le cadre de ce partenariat, la commune d'Athis Val de Rouvre apporte une contribution financière à 

la gestion de cette activité dans le cadre du circuit GÉNÉRIQUES. Son montant, révisable chaque année 

au 1er janvier, sera fixé à 0,95 € / habitant de la collectivité signataire au 1er janvier 2026. Cette subvention 

sera demandée chaque année dans le courant du premier trimestre de l’année civile afin d’être présentée au 

Conseil Municipal avant le 31 mars. Cette subvention sera versée à la Ligue de l’enseignement de 

Normandie. 

 

ARTICLE 11 : Durée de la convention 
 

La présente convention est établie pour une durée de 3 ans, renouvelable par tacite reconduction, dès lors 

qu’elle aura été signée par les trois parties. Elle débutera le 01 septembre 2025 et prendra fin le 31 août 

2028. Elle peut néanmoins être résiliée à la demande de l’un des signataires dans le respect d’un préavis de 

trois mois. La résiliation fera l’objet d’un courrier recommandé avec accusé de réception. Ces dispositions 

ne font pas obstacle à la faculté de résiliation sans préavis prévue par la loi, en cas d’inexécution par l’une 

ou l’autre partie de ses obligations ou en cas de force majeure. 
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ARTICLE 12 : Avenant 
 

Toute modification des conditions ou modalités d’exécution de la présente convention, définie d’un 

commun accord entre les parties, fera l’objet d’un avenant. 

 

Fait à Caen, le ……./……../…….. 

Commune d’Athis Val de Rouvre 

Maire, Alain LANGE 

 

 

 

 

 

 

Flers Agglo 

Vice-présidente, Anne GOUELIBO 

 

Association Fenêtre sur Rouvre 

Co-président·e·s, Mélanie NOEL-PERILLIAT 

et Antonin HERVEET  

La Ligue de l’enseignement de Normandie – 

Réseau GÉNÉRIQUES 

Président, Albert LE MONNIER 

 

 

 

 

 

 

 

 


